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Monsieur le Secrétaire Général du Groupe ACP,

Monsieur le Commissaire européen en charge du Développement et de l’Aide Humanitaire,

Monsieur le Président du ROPPA,

Monsieur le Directeur de CSA,

Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs,

Mesdames et Messieurs, très chers (chères) Collègues,

L’agriculture familiale dans les pays ACP emploie une large majorité de la population active et fournit l’essentiel des produits alimentaires destinés à l’auto-consommation et aux marchés intérieurs et des produits destinés à l’exportation.

Mais cette agriculture familiale n’est aujourd’hui que trop rarement capable de fournir ce que l’on attend d’elle, qu’il s’agisse d’emplois, de sécurité alimentaire ou de création de richesses, voire même de gestion des ressources naturelles.

Récemment, Jacques Diouf rappelait que l’Afrique est la seule région du monde où la production alimentaire moyenne baisse depuis 40 ans et que le continent est importateur agricole net depuis 1980. L’agriculture, qui y emploie 57% des actifs, ne représente que 17% du PIB et 11% des exportations. Pire, un quart de la population y souffre de sous-alimentation chronique.

La situation n’est bien sûr pas la même partout dans les pays ou régions ACP mais les agricultures familiales y sont souvent fragiles et de larges franges des populations rurales marginalisées.

Les facteurs explicatifs à cette situation sont nombreux et parfois conjugués : guerre civile et insécurité, réduction des déficits publics et redéfinition du rôle de l’Etat, faiblesse des investissements privés, faiblesse des investissements publics dans les infrastructures rurales, concurrence des produits alimentaires importés provenant d’agricultures plus organisées, compétitives ou subventionnées, baisse des avantages tarifaires, déséquilibre du rapport des forces dans les négociations commerciales, insuffisance d’accès aux intrants, aux technologies, aux marchés et à l’information par le monde paysan.

Comment faire pour inverser les tendances, assurer la sécurité alimentaire, garantir des conditions de vie décentes et développer les capacités des agricultures ACP à saisir des opportunités de marché ?

PLUS, beaucoup PLUS. C’est l’intention affichée par la Commission Européenne et le CTA, en ce qui le concerne, est prêt à l’y aider et à aider les pays ACP pour que les nouvelles possibilités offertes soient exploitées. 

Mais quoi faire ? Je n’évoquerai ici que quelques pistes et seulement d’une manière générale :

· Donner la priorité à des politiques et des programmes qui permettent aux exploitations familiales d’accéder aux facteurs de production les plus essentiels, de se professionnaliser, et d’intensifier et diversifier les cultures.

· Accroître significativement les investissements dans les zones rurales visant le bien-être social et aidant à la mise en marché des produits.

· Rechercher des compatibilités entre les règles du commerce international et les préférences nationales et régionales définies par les projets politiques.

· S’inspirer des réussites car les agricultures ACP ont montré qu’elles pouvaient produire beaucoup et en qualité, et être innovantes si on leur en donne les moyens.

Mais il faut aussi faciliter ou s’appuyer sur les dynamiques professionnelles paysannes.

J’insisterai sur ce dernier point car il est frappant d’observer à quel point des organisations professionnelles paysannes ont su se constituer dans de nombreux pays ACP au cours des 20 dernières années. Il est également frappant de constater leur degré d’implication de plus en plus fort dans la formulation et la mise en œuvre de politiques agricoles nationales ou régionales, dans la mise en place de services à l’agriculture et d’interprofessions, dans la co-gestion de certaines filières et d’instruments d’appui à l’agriculture.

Pour renforcer les agricultures familiales et les dynamiques paysannes, deux autres éléments fondamentaux sont nécessaires. Je veux parler de l’information et de la formation qui, l’une et l’autre, sont au cœur du mandat du CTA.

Nos efforts portent principalement :

· Sur la fourniture, sur différents supports, d’informations sur les techniques, les technologies ou encore le commerce et la mise en marché des produits.

· Sur la mise en place de programmes permettant à des organisations ACP de produire dans des formats appropriés de l’information sur l’agriculture et le développement rural et de la diffuser au moyen d’outils de communication adaptés : lettres d’information, brochures, radio mais aussi nouvelles technologies telles que la téléphonie mobile ou l’Internet.

Ils portent également sur la communication et le réseautage entre les institutions et la société civile car la mise en relation des différents acteurs dans la conduite de stratégies de développement des agricultures familiales constitue un facteur clé extrêmement important de la réussite. 

C’est dans cet esprit que le CTA est très heureux de co-organiser cet atelier. 

Je suis convaincu qu’il nous sera utile et nous permettra de construire des collaborations qui serviront au devenir des agricultures familiales ACP.

Je vous remercie de votre très aimable attention.

